
J’invite
la personne
à appeler Service de soutien 

psychologique dédié 
au monde agricole et 
à l’entourage

j’appelle (avec ou sans 
le consentement 

de la personne) le :

15 SAMU

112
NUMÉRO EUROPE

MSA Auvergne
Accueil social téléphonique : 04 71 64 46 64
du lundi à vendredi 8h30 à 12h15
par mail : preventionmaletre.blf@auvergne.msa.fr

Numéro national 
de prévention 
du suicide

 ORIENTER - SIGNALER Prévention du mal-être agricole :

Je l’invite à aller voir 
son médecin traitant

Je  pense que 
la personne 
est en danger :

Risque de passage 
à l’acte suicidaire

Détresse 
psychologique

!

Je vois que la personne 
est en situation de 
mal-être : solitude, 
difficultés multiples 
(professionnelles et/ou 
personnelles)

*Je recueille le consentement explicite ou implicite, et 
je transmets : coordonnées précises de l’interessé, 
coordonnées du signalant, motif du signalement.

Elle a besoin d’un accompagnement, 
j’invite la personne à contacter la 
MSA ou je contacte la MSA avec 
elle ou avec son consentement*

2 orientations possibles selon le degré d’urgence



Prévention du 
mal-être agricole

auvergne.msa.fr


